
PRATIQUE 
Lieu de la formation 
Campus Les Tertiales, 
Valenciennes 
Responsable pédagogique 
laurent.gardin@uphf.fr  
Référent Compagnie des Tiers-Lieux 
laurent.courouble@co-porteurs.org  

www.uphf.fr 

PARMI LES ENTREPRISES PARTENAIRES 
Coworking, fablabs, ateliers partagés 
Cafés associatifs et coopératifs, lieux culturels intermédiaires 
Commerces et services hybrides de proximité, lieux mutualisés 
Tiers-lieux agricoles… 
Compagnie des Tiers-Lieux des Hauts de France 
Coopérative des Tiers-Lieux  

• Premier Master dédié aux tiers-lieux  
• Formation en alternance  
• Tutorat et accompagnement méthodologique dans la 

réalisation du projet de tiers-lieu 
• Appui sur les réseaux de professionnels de la Compagnie 

des Tiers-Lieux et de l’économie sociale et solidaire  
• Co-certification par la Coopérative des Tiers-Lieux 

•  

Secrétariat de la formation  
Laurence.Lekeux@uphf.fr 
Formation continue / apprentissage 
Isabelle.Ledoux@uphf.fr 
03 27 51 76 39 

 

MASTER 
 

GESTION DES TERRITOIRES ET 
DÉVELOPPEMENT LOCAL 

 
Tiers-lieux et 

dynamiques territoriales 
 

DROIT, ECONOMIE, GESTION 



OBJECTIFS DE LA FORMATION 
 
Les objectifs sont de former de nouveaux professionnels qui à 
travers les tiers-lieux, animent et coordonnent une communauté, 
son fonctionnement et son développement en s’inscrivant dans 
l’économie sociale et solidaire.  
 
Ce parcours est ouvert en Master 2 aux personnes ayant un projet 
de tiers-lieu à développer en cours de formation ou une réflexion 
à mener sur leur développement du tiers lieu où ils sont en 
activité. Une partie des cours se réalise avec le parcours 
Développement local et économie solidaire. 
 

PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS 
Modules d’enseignements fondamentaux : 
• Culture des tiers-lieux 
• Fondements et problématiques de l’économie sociale 

et solidaire  
• Dynamique de coopérations territoriales 
• Marché public, clauses sociales et intérêt général 

 
Unités de pratiques professionnelles : 
• Construction sociale, économique et juridique de 

tiers-lieux  
• Gestion et pilotage de tiers-lieux 
• Gestion financière d’organisations de l’économie 

sociale et solidaire 
• Communication et programmation des tiers-lieux 
• Créativité en tiers-lieu 
• Marketing social et solidaire  
• Droit fiscal des organismes non lucratifs 
• Pratiques managériales des tiers-lieux 

 
• Méthodologie et réalisation de projet de tiers-lieux 
 

ACCÉDER À LA FORMATION 
 CP Modalités d’ouverture* 

Niveaux entrée / sortie - Capacité d’accueil 

BAC +4 
Accès             
Sortie             
 BAC+5 

 L1 pour le concours IEP 

20 
places ET APRÈS 

Les tiers-lieux, appelés aussi espaces de travail partagés et 
collaboratifs désignent des lieux de travail qui permettent 
aux actifs de travailler à distance, à proximité de leur 
domicile et dans le même confort, dans des lieux aussi bien 
équipés et aménagés que l’entreprise. Ils permettent aussi 
aux personnes de trouver une solution alternative au 
fonctionnement traditionnel, de croiser des mondes qui ne 
se seraient pas rencontrés par ailleurs, de favoriser des 
échanges grâce aux animations et évènements mis en 
place. 

Débouchés : 

 
• Facilitateur.rice de Tiers Lieux aussi dénommé directeur, 

coordinateur, manager, chef de projet, responsable de projet 
• Répertoires des métiers associés : Chargé de communication, 

Chargé de projet et de développement territorial, Agent de 
développement local, Directeur de PME/PMI, Dirigeant de 
Société coopérative et participative. 

Retrouvez toutes les statistiques sur les formations : 
www.uphf.fr/statistiques 

1. Candidater 
Master 2 : Titulaire d’un Master 1, examen du dossier, étude du projet de 
stage et professionnel et résultats de l’entretien de motivation 
Inscriptions : candidature.uphf.fr 
 
Pour toutes personnes n’ayant pas le diplôme requis, possibilité de 
validation des acquis (VAP) pour accéder à la formation. 
Possibilité de validation des acquis de l’expérience VAE pour obtenir tout ou 
partie du diplôme. 
Contact : safco@uphf.fr 
Pour les étudiants internationaux hors UE : 
pastel.diplomatie.gouv.fr 
 
2. S’inscrire administrativement 
Pour tous : inscription.uphf.fr 
 
3. S’inscrire pédagogiquement 
Pour tous, auprès de votre secrétariat pédagogique (contact au recto) 
 
Pour toutes questions d’orientation : orientation@uphf.fr 
 

 
 

 
 

FC 
FA 

FA 

*Formation par Apprentissage / Formation Continue / Contrat de professionnalisation 

  


